
 

  
 
Conseil Municipal
Séance  publique du 02/12/13Extrait de registre des délibérations

République Française
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Conseil Municipal du 02/12/13 - page 1
 
 
 

 

 

 
 

 Délibération n° 2013/26
Adhésion de la Ville à l'Association des Acheteurs Publics.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 35
 
 

 
Date de la convocation : 29/11/13
Compte rendu affiché le 04/12/13
Transmis en préfecture le 11/12/13
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

M. Idir BOUMERTIT

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Christian FALCONNET, M. Bayrem BRAIKI, Mme Andrée LOSCOS, M.
Thierry VIGNAUD, M. Pierre-Alain MILLET, M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme
Véronique FORESTIER, M. André GERIN, Mme Paula ALCARAZ, M. Francis RAMBEAU, Mme
Michèle BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES, M. Hamza MOREL, M. Jean-
Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA MADI,
M. Mokrane KESSI, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN,
Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne
LYON, M. Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, M. Yvan BENEDETTI, M. Maurice
IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

 
 

 

Absent(e)s : Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN, M. Antoine PINOS
 
 

 

Excusé(e)s : Mme Annie BROUET, Mme Saliha MERTANI
 
 

 

Dépôt de pouvoir : M. Lahceme TOUATI a donné pouvoir à M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Danièle GICQUEL a donné
pouvoir à M. Henri THIVILLIER, Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD a donné pouvoir à Mme
Yolande PEYTAVIN, M. Bernard RIVALTA a donné pouvoir à Mme Eliette ORENES, M. Jean-Marc
THEVENON a donné pouvoir à M. Jeff ARIAGNO, Mme Justine MUSEMBA a donné pouvoir à
Mme Yvonne LYON



 

  
 
Conseil Municipal
Séance  publique du 02/12/13Extrait de registre des délibérations

République Française
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Conseil Municipal du 02/12/13 - page 2
 
 
 

 

 

 
 

 Rapport n° 26
Adhésion de la Ville à l'Association des Acheteurs Publics
Direction Ressources Financières
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
L'Association des Acheteurs Publics, anciennement Association des Acheteurs des Collectivités
Territoriales, a été créée en 1992 dans le but de favoriser les échanges et la réflexion auprès des
acheteurs des différentes fonctions publiques en vue de valoriser le métier d'acheteur public, tant du
point de vue des compétences juridiques que de l'efficacité économique de l'achat.
 
Pour la mise en oeuvre des projets de la collectivité, les acheteurs sont amenés à traduire les contraintes
techniques, réglementaires et économiques en un acte d'achat efficace et sécurisé.
L'achat exige ainsi un savoir-faire spécifique permettant de synthétiser des problématiques parfois
contradictoires sans perdre de vue les impératifs liés aux missions de service publique : satisfaire
durablement les besoins des usagers en maîtrisant les dépenses.
 
L’adhésion de la Ville à l’association des Acheteurs Publics offrirait un outil aux services municipaux
leur permettant de bénéficier de la diffusion d’échanges d’expériences, d’expérimentation, de bonnes
pratiques et de savoir-faire.
 
Cette adhésion s’effectue de date à date pour un montant annuel fixé en 2013 à 190 € pour les
Communes de plus de 5 000 habitants.
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 25/11/13,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- autoriser l'adhésion de la Commune à l'association des Acheteurs Publics pour un montant de 190 €
annuel,
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer tout document rendu nécessaire
pour cette adhésion,
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à procéder au renouvellement annuel de
cette adhésion,
- dire que la dépense sera imputée au budget principal au compte 6281 "concours divers
(cotisations)", à la fonction 020 "administration générale".

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


